
 
 
 
Berne, le 10 juin 2011 
 

L’égalité, maintenant: le 14 juin, le PS descend dans la rue 

40 ans après l’introduction du droit de vote des femmes et 20 ans après la première 
grève des femmes, l’égalité des sexes pourtant garantie par la Constitution fédérale 
n’est toujours pas une réalité dans notre pays. La différence salariale entre hommes 
et femmes atteint 20% et les femmes fournissent le double de travail non rémunéré 
que les hommes. « Cette inégalité est scandaleuse et doit être abolie une bonne fois 
pour toutes ! », s’indigne le président du PS Suisse Christian Levrat qui descendra 
dans la rue mardi prochain à l’occasion du 14 juin. « Nous voulons clairement 
signifier qu’au 21ème siècle, l’égalité n’est pas une revendication qui 
n’appartiendrait qu’aux femmes. Raison pour laquelle nous comptons sur 
l’engagement déterminé de tous et de toutes ». L’action commune du Groupe 
socialiste et des Femmes socialistes suisses se tiendra mardi prochain à 14h15 sur 
la Place fédérale, à Berne. 

Pour le PS, trop d’obstacles entravent encore la marche vers l’égalité, à commencer par 
l’inégalité des salaires. Pour la surmonter, le PS – de concert avec l’USS – a lancé une 
initiative populaire pour introduire un salaire minimum national. 400'000 personnes qui, 
aujourd’hui, gagnent encore moins de 22 francs de l’heure en profiteraient. Les trois quarts 
sont des femmes. 

Par ailleurs, le Groupe socialiste des Chambres fédérales interviendra à plusieurs reprises 
sur le thème de l’égalité des salaires lors de l’heure des questions au Conseil national du 
14 juin 2011. Il déposera également quatre interventions visant à systématiser la lutte 
contre l’inégalité des salaires entre femmes et hommes. 

En définitive, toute la collectivité profite de l’égalité des salaires et non une minorité de 
privilégiés. C’est pourquoi cette thématique figure au centre de la grève des femmes du 14 
juin. 30 ans après l’inscription de l’article constitutionnel sur l’égalité, nous devons enfin 
parvenir à mettre véritablement en œuvre le principe « à travail égal, salaire égal! » 

 

 


